
 ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

 

COMMISSION DES JEUNES A 11 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mardi 14 Mars 2023 

Présents : Mme NICOLAS, MM. GARCIA, POLI, ABEILLE, BOCHET, DANY. 

 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 
La commission rappelle la réglementation à l’AC AVIGNON sur le nombre de participant U13 à une 
rencontre U14. 
Seulement 6 joueurs U13 peuvent être inscrits sur la feuille de match, à la condition d’y être 
autorisés médicalement. 
De plus, les joueurs U12 ne sont pas autorisés à y participer. 
 

SECTEUR COUPES 
Rappel : 
 
ARTICLE 18 – REGLEMENT DESOFFICIELS  

a) Le règlement des arbitres est fait sur le terrain par le club recevant.  
b) Lorsqu’une désignation est faite à la demande expresse d’un club, les frais engendrés sont 
supportés intégralement par le demandeur. Lorsque la désignation d’un délégué sera décidée par 
la Commission des Jeunes, les frais engendrés seront supportés par le DGV.  
c) Dans le cas de la présence 3 arbitres officiels sur une rencontre, les frais de l’arbitre central sont 
supportés par le club recevant et les assistants sont supportés par les 2 clubs en présence. 
 

Calendrier prévisionnel sous réserve de nouvelles intempéries. 
 

COUPE GRAND VAUCLUSE 

 U15 U17 U19 

8ème de Finale 19 Mars 19 Mars  

¼ de Finale 23 Avril 23 Avril 18 Mars 

½ de Finale 7 Mai 7 Mai 22 Avril 

Finales Le Samedi 27 Mai 2023 
    

COUPE DE L’AVENIR 

 U15 U17 U19 

16ème de Finale 19 Mars 19 Mars  



 

8ème de Finale 23 Avril 23 Avril  

¼ de Finale 7 Mai 7 Mai 18 Mars 

½ de Finale 18 Mai 18 Mai 22 Avril 

Finales Le Samedi 03 Juin 2023 

 


